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Compte rendu du Conseil municipal 
du 24 mai 2022 
 
Les élu·e·s de Réinventons Quetigny vous présentent un compte rendu de chaque Conseil municipal, sur les 
aspects qui leur paraissent les plus importants et les plus significatifs. Plusieurs des points à l'ordre du jour, 
notamment financiers, nous ont amené·e·s à prendre position. Vous pouvez suivre ici  le déroulement de ce 
Conseil sur la page YouTube de la Ville... 
 
   
1 – Compte rendu du Conseil du 12 avril 2022 : nous nous sommes ABSTENUS sur ce compte-rendu. 
Nous maintiendrons cette position tant que ne sera pas rétabli le droit pour chaque conseiller d’intégrer 
au compte rendu quelques lignes d’explication de vote. Ce droit, voté en novembre 2020, a été 
supprimé 3 mois après, sans justification. 
 
2 – Avance de trésorerie à la SPLAAD : 
Nous avons voté CONTRE cette avance financière de 2 millions d’euros (la 6ème faite à la SPLAAD) pour 
couvrir les frais de réalisation du nouveau « cœur de ville ». En effet, pour l’essentiel, nous ne partageons 
pas ce projet qui a massacré notre centre-ville en le bétonnant de manière outrancière (voir ici notre 
intervention). 
 
3 – Actualisation des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure au 1.01.2023 : 
Nous avons voté POUR les tarifs proposés, en soulignant néanmoins que ces tarifs n’avaient pas 
bougé  depuis 9 ans alors que le coût de la vie augmentait de 15 % et que la taxe foncière progressait 
de près de 20 % sur la même période. (voir ici notre intervention) 
 
4 – Élection au Comité Social Territorial (C.S.T.) : 



Une loi de 2019 et un décret de 2021 prévoient la fusion des Comités techniques et des Comités 
d’hygiène, sécurité et conditions de travail de la Fonction publique territoriale en une seule instance : le 
Comité social territorial. Pour Quetigny, la composition de ce CST sera paritaire : 4 représentants du 
personnel et 4 représentants de la Collectivité. Les prochaines élections auront lieu le 8 décembre 
prochain. La composition de ce CTS ayant été validée par les représentants syndicaux actuels, nous 
avons voté POUR la composition proposée pour la nouvelle instance. 
 
5 - EMMDA (école municipale de musique, de danse et des arts : 
5.1 - Nous avons voté POUR la création d’une nouvelle activité (danse contemporaine pour les adultes) 
au sein de l’EMMDA. 
5.2 – Après avoir souligné les imprécisions et le manque de clarté des modifications proposées dans le 
règlement intérieur sur la question des sanctions, nous avons demandé un report de l’examen de ces 
dispositions. Proposition acceptée par le Maire. La délibération sera représentée lors d’un prochain 
Conseil. 
 

6 – La réunion des locataires des HLM de Fontaine-Village, prévue initialement fin janvier, aura enfin 
lieu le jeudi 16 juin en deux temps : 

 à 17 h, déambulation dans le quartier 
 à 18 h, rencontre avec CDC Habitat autour d’un verre de jus de fruits pour échanger sur les 

questions de chauffage, sur les dépôts encombrants et la sécurité. 
CDC habitat doit informer les locataires de cette réunion. 
 

Pour mémoire : par deux fois au Conseil municipal, le 8 février et 12 avril, les élu·e·s de Réinventons 
Quetigny ont interrogé le Maire pour savoir quand aurait lieu la réunion prévue fin janvier 2022 avec 
CDC Habitat et votée à l’unanimité au Conseil du 15 décembre dernier. 

 


